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ARTIGLE 01 : OBJET

Le présent cahier des charges a pour objet de définir les termes et les conditions auxquelles

:ii:::::::"*,H'J::il's:iJ?l::':i,l:il:x':i:H:iii::[nr]ifiHiî.,iJ;,,

ARTICLE 02 : TEXTES DE REFERENCE ET MODE DE PASSATIC

Le présent cahier des charges est régi par les dispositions de la procédure des achats de la
SCHB, filiale du Groupe GICA en vigueur.
Le mode de passation du présent achat est l'Avis d'Appel d'Offres National et lnternational
Ouvert avec Exigences de Capacités Minimales.

ARTICLE 03 : CONDITIONS DE PARTIGIPATION

Seules les entreprises fabricants ou leurs représentants exclusifs peuvent participer au
présent appel d'offres.

ARTICLE 04 : ETENDUE DE L,ACHAT

L'achat consiste en la livraison des lots de roulements, paliers et leurs accessoires tels que
définis en annexes.
Les soumissionnaires peuvent soumissionner pour un ou plusieurs lots.

ARTICLE 05 : LANGUE

L'offre, ainsi que tous les documents de I'appel d'offres, doivent être rédigés en langue
française.
La langue française sera également la langue utilisée pour les correspondances et toutes les
réunions.

Article 06 : DOCUMENTATION TECHNIQUE

Le Soumissionnaire doit mettre dans le cadre de ce projet toute la documentation nécessaire
sur support papier et numérique (catalogues, manuel de maintenance et les modes
opératoires de montage et démontage de la fourniture). Ces documents deviennent la
propriété du client.

ARTICLE 07 : OBLIGATIONS DU SOUMISSIONNAIRE

Le soumissionnaire retenu s'engage à :

Procéder à la livraison de la fourniture, selon les exigences du présent cahier des
charges.
Fournir des roulements, paliers et leurs accessoires en respectant les caractéristiques
et les spécifications techniques.
lndiquer l'origine de la fourniture.
Fourniture d'un produit neuf.
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ARTIGLE 08 : OBLIGATIONS DU CLIENT

La SCHB s'engage à :

Réceptionner et décharger la fourniture.

Contrôler la conformité de chaque livraison.

ARTICLE 09 : RETRAIT DU CAHIER DES CHARGES

Le retrait du présent cahier des charges se fait auprès du secrétariat de la commission des
achats de la Société des Ciments Hamma Bouziane, par le soumissionnaire ou son
représentant dûment mandaté, dans le cas d'un groupement le CDC doit être retiré par le
mandataire ou son représentant dûment désigné dans le protocole d'accord du groupement,
sauf dispositions contraires dans ce dernier, contre le paiement d'une somme de Gent mille
dinars (100 000,00 DA) et avec remise d'une quittance de paiement ou bien par
téléchargement du cahier des charges du site de la SCHB (https://www.schb.dz) et
versement de la somme de Cent mille dinars (100 000,00 DA) au compte bancaire :

BEA, Agence 110 EI Bey Constantine.

N" 002001 1011022000451 I
Le soumissionnaire ou son mandataire doit mentionner lors du retrait du cahier des charges

les informations suivantes :

Raison sociale

Nom et prénom du soumissionnaire/ mandataire :

Adresse:

''.?rriiffi,

Adresse Email :

Numéro de téléphone :

Numéro de fax :

ARTICLE 10 : ECLAIRCISSEMENT AU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le dossier d'appel d'offres

peut introduire une demande au client, par écrit, envoyée à la Direction générale

(secrétariat de la commission des achats de la société) au plus tard sept jours avant la date

limite de remise des offres, Le client répondra par écrit, dans un délai de trois jours.

La réponse doit être communiquée à tous les soumissionnaires

Fax:213 (031) 60 65 39

Secrétariat de la commission des achats : -Mobile :07.82.70.93.31

- Email : scda.schbdq@schb.dz
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ARTICLE 11 : CONSISTANCE DE LA SOUMISSION

La soumission en un seul exemplaire original doit renfermer deux enveloppes N'01 et N'02

et devra être accompagnée des pièces exigibles et présentée dans les conditions décrites

ci-dessous, I S n
1 1 .1 L',envetoppe Nol «« offre technique » .ri;:;:';JlË;lr"r^
Elle doit renfermer les documents suivants : ou".qJ,f"Ji3n,,'rtÀn

L'offre technique proprement dite établie conformément au présent cahier des

Charges.

La fiche d'identification du soumissionnaire (selon modèle joint en annexe 01).

La déclaration à souscrire (selon modèle joint en annexe 02).

La déclaration de probité (selon modèle joint en annexe 05).

Tous les documents justifiant la qualification du soumissionnaire ainsi que ses

références et aptitudes professionnelles (liste des clients, certifications, autres

attestations de bonne exécution).

- Attestation de fabricant ou de représentant.

Origine de la fourniture.

- Attestation de garantie.

Caractéristiques techniques de la fourniture.

Les documents sociétaires des candidats :

Pour les soumissionnaires locaux :

. Copie du registre de commerce électronique.

. Copie du NIF électronique.

. Copie du NlS.

. Copie d'existence (C20).

. Copie des statuts à jour.

. Copie des attestations de mise à jour CNAS - CASNOS.

o Références bancaires.

o Extrait de rô!e.

. Copie de bilans financiers certifiés (trois derniers exercices).

o L'attestation de dépôt légal des comptes sociaux.

o L'extrait du casier judiciaire du soumissionnaire lorsqu'il s'agit d'une personne
physique, ou du gérant ou représentant légal de l'entreprise lorsqu'il s'agit d'une
société.

Les documents ci-dessus doivent être en cours de validité.
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Pour les soumissionnaires étrangers :

. Une copie du pouvoir autorisant le signataire de la lettre de soumission.

. Engager Ie soumissionnaire dans le cas où le signataire n'est pas le responsable
statutaire selon modèle joint en annexe.

. Une copie du cahier des charges comportant le cachet humide du contractant
paraphé par le soumissionnaire sur chaque page, portant sur la dernière page la
mention « Lu et accepté » et signé par le soumissionnaire, Ie paraphe peut revêtir
les formes suivantes :(cachet ou signature ou signe).

. Une copie du document de paiement du retrait du cahier des charges.

. L'attestation de dépôt légal des comptes sociaux pour les sociétés commerciales
dotées de la personnalité morale de droit algérien.

o Un engagement de mise en place d'une caution de garantie et de bonne exécution
de 10o/o du montant de la fourniture, libérable après la réception définitive (pour les
soum issionnaires étrangers).

11.2 L'enveloppe No2 « Offre financière lot No.... ».

Doit renfermer les documents suivants :

) La lettre de soumission, renseignée, signée et portant le cachet humide pour chaque

lot (selon modèle joint en annexe 04),

F Les prix unitaires,

F Les quantités à fournir,

F Les délais des livraisons,

) Les modalités de paiement,

. Les prix sont fermes, non révisables, non actualisables durant l'exécution du contrat.

. Les soumissionnaires ne peuvent présenter plus d'une offre pour le même appel

d'offres, faute de quoi, leurs offres seront rejetées (pas de variante).

Les deux enveloppes mentionnées ci-dessus doivent être fermées, séparées et placées

dans un PLI STRICTEMENT ANONYME, dûment fermé et ne portant que la mention :

Appel d'Offres National et International Ouvert

avec exigences de capacités minimales

. N'16/SCDA/SGHBI2O25

- A NE PAS OUVRIR -

Toute indication sur le pli anonyme permettant l'identification du soumissionnaire entraînera

automatiquement le rejet de la soumission.

',r,riiw,,

@FôuiÀi.uiédeslotsderoulements,paliersetleursaccessoirespourlaScHB
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Ces offres, doivent être déposées à l'adresse suivante :

SECRETARIAT DE LA COMMISSION DES ACHATS

SOCIETE DES CIMENTS DE HAMMA.BOUZIANE 'SCHB'

zoNE TNDUSTRTELLE RHUMEL - BoussouF " 
otoùn1+r g

GoNSTANTTNE - ALGERTE 
Ùecreta/ia,' ''^ucr)êra/e

ou" À|i,'oI3rrrission
Aucun pli ne devra être transmis par voie postale sous quelque forme que ce soit. -

ARTICLE 12 : DELAIS DE REMISE DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS

Les soumissions doivent être déposées au plus tard à midi (12h00'), Quarante-cinq (45)

jours calendaires à compter de la date de la première parution de I'Avis d'Appel d'Offres

dans la presse nationale et /ou le BOMOP et dans la presse électronique agrée, et le portail

électronique des marchés. Dépassé ce délai, toute soumission sera automatiquement

irrecevable.

L'ouverture des plis, se fera au siège de la SCHB Zone lndustrielle Rhumel, Boussouf -
Constantine- Algérie le même jour de la date limite de la remise des offres,

à Quatorze heures (14h 00'), en présence des soumissionnaires.

Si ce jour coïncide avec un jour de repos légal ou férié, la date limite de remise des offres est

prorogée jusqu'au jour ouvrable suivant.

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée de cent vingt

(120)jours, après la date limite de réception des offres.

ll est à préciser qu'aucune négociation avec les soumissionnaires n'est autorisée après

I'ouverture des plis et durant l'évaluation des offres pour le choix du cocontractant.

ARTICLE 13 : DELAI DE LIVRAISON

Le soumissionnaire doit indiquer clairement les délais des livraisons.

ARTICLE 14: DOCUMENTS DE RECEVABILITE

Pour que sa soumission soit jugée recevable, le soumissionnaire doit obligatoirement fournir
les documents suivants, dûment complétés, signés et conformes aux exigences du présent
CDC :

1. La lettre(s) de soumission :

La lettre de soumission. établie séparément pour chaque lot objet de la soumission,
dûment renseignée, datée, signée et portant le cachet humide du soumissionnaire
pour chaque lot (selon modèle joint en annexe).

2. La Déclaration à souscrire :

Document dûment renseigné, signé et portant le cachet humide du soumissionnaire,
(selon modèle joint en annexe).
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Dans tous les cas, la partie concernée devra prendre toutes les dispositions utiles pour
assurer, dans les plus brefs délais la reprise normale de l'exécution des obligations affectées
par le cas de force majeur.
Si Ia partie empêchée par le cas de force majeur estime que le retard occasionné, est
supérieur à la durée du cas de force majeur, elle se rapprocherait de l'autre partie pour
arrêter, d'un commun accord la durée du retard.

ARTICLE 28 : RESPEGT DES EXIGENCES SANTE, SECURTTE ET ENVIRONNEMENT

Le soumissionnaire doit tenir compte des exigences relatives à la protection de la sante et la
sécurité des personnes utilisant cette fourniture et la protection de l'environnement liée aux
Matériaux de fabrication de ce produit et à son emballage.

ARTICLE 29 : ANNULATION OU INFRUCTUOSITE DE L'APPEL D'OFFRES

En cas de situation exceptionnelle d'annulation ou d'infructuosité, le client peut procéder à
mettre terme au processus de l'appel d'offre, les soumissionnaires ne peuvent prétendre à
aucune réparation de quelque nature qu'elle soit.
Le soumissionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité dans le cas d'infructuosité,
d'annulation de l'opération où son offre ne sera pas retenue.

ARTIGLE 30 : ATTRIBUTION PROVISOIRE

Un avis d'attribution provisoire de l'achat sera publié par voie de presse. Cet avis comportera
les informations nécessaires ayant motivées I'attribution.

ARTICLE 31 : POSSIBILITE D'INTRODUIRE DES RECOURS

Tout soumissionnaire qui conteste ce choix peut introduire un recours auprès du secrétariat
de la commission de la SCHB dans un délai de 10 jours à compter de la première parution
de L'avis d'attribution provisoire dans la presse nationale et /ou Ie BOMOP.
Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la date limite pour introduire
un recours est prorogée au jour ouvrable suivant.

LU ET ACCEPTE

- c+Xn,,'\n

"-:=:l:,1\lX"l'll»"3sc\e"'6e: 
'

4............. ....Ie.........
(Nom, Qualité du signataire)

(Cachet de la société)
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